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Savoirs associés : S1 L’organisation de l’acte de construire 

Le permis de construire est un DOCUMENT OBLIGATOIRE avant de débuter tous travaux 

 

Le dossier du permis de construire doit être présenté à la mairie et comporte entre autre : 

 

• Un PLAN DE SITUATION. 

• Un PLAN DE MASSE. 

• Les VUE EN PLAN de chaque niveau. 

• Les COUPES VERTICALES. 

• Les FAÇADES. 

• Le plan de passage des canalisations souterraines, Voirie et Réseaux Divers (V.R.D) 

• La NOTICE DESCRIPTIVE DES TRAVAUX (DEVIS DESCRIPTIF) 

•  

Après obtention, le panneau de chantier est obligatoire sur le terrain et doit être 

visible de tous. 

 

A. LE PERMIS DE CONSTRUIRE 

IL est obligatoire pour toute construction nouvelle ou transformation d’une construction 

existante. 

Si la surface est plus grande que 150 m² le projet de construction doit être établi par un 

architecte 

Le permis de construire n’est pas nécessaire si la surface est ≤ 20 m² 

N.B : Une déclaration mentionnant la nature des travaux et divers autres renseignements est 

nécessaire. 

B.  LE PERMIS DE DEMOLIR 

 

• Il est obligatoire avant toute démolition partielle ou totale d’une construction. 

• Il fait l’objet d’un affichage de panneau réglementaire sur le chantier. 

Cours 3 : Le permis de 
construire 
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